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 Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et  des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires  sont actuellement publiées en formats papier et 
électronique. Les missions  permanentes auprès des Nations Unies peuvent consulter les notifications  
dépositaires à l'adresse électronique suivante : missions@un.int. Ces  notifications sont également 
disponibles sur le site Internet de la Collection  des traités des Nations Unies à l'adresse 
http://treaties.un.org, où les  personnes intéressées peuvent souscrire au nouveau service automatisé  
d'abonnement pour recevoir directement des notifications dépositaires par  courriel. Les missions 
permanentes sont invitées à se procurer les  notifications dépositaires mises à leur disposition au bureau NL-
300. 
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES 

 

NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 
 

BELGIQUE : RATIFICATION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 2 juillet 2009. 
 

Le Protocole entrera en vigueur pour la Belgique le 1er août 2009 conformément au paragraphe 
2 de son article 13 qui stipule :  
 

"Pour chacun des États ou chacune des organisations d'intégration régionale qui ratifieront ou 
confirmeront formellement le présent Protocole ou y adhéreront après le dépôt du dixième instrument de 
ratification ou d'adhésion, le Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet État 
ou cette organisation de son instrument de ratification, d'adhésion ou de confirmation formelle." 
 
 

Le 2 juillet 2009 
 
 

 


